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Mesdames et Messieurs les personnels de 
l’académie 
 
 
Besançon, le 6 mars 2020 

 

Mesdames, Messieurs, 

Les mesures mises en œuvre pour lutter contre le coronavirus évoluent rapidement en 
fonction de l’évolution de la situation sur le territoire. 

Compte tenu du déclenchement du stade 2 du plan de prévention et de gestion, aucune 

mesure de confinement ne s’applique plus désormais aux élèves et personnels de 

retour des zones à risque (Italie du Nord, Chine, Iran...). En effet, ces mesures du stade 
1, destinées à éviter l’entrée du virus en France, n’ont plus d’utilité selon les autorités 
sanitaires dès lors que le virus circule en France. 

La maladie se transmet par les postillons (éternuements, toux). On considère donc qu’un 
contact étroit avec une personne malade est nécessaire pour transmettre la maladie : 
même lieu de vie, contact direct à moins d’un mètre lors d’une toux, d’un éternuement ou 
une discussion en l’absence de mesures de protection. Un des vecteurs privilégiés de la 
transmission du virus est le contact des mains non lavées. 

ll existe donc des gestes simples pour préserver votre santé et celle de votre entourage 
qu'il est utile de rappeler à tous : 

• Se laver les mains très régulièrement. 

• Tousser ou éternuer dans son coude. 

• Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades 

• Utiliser des mouchoirs à usage unique. 

• Rester chez soi lorsqu'on est malade  

Comportement à adopter pour les personnes revenant d’une zone où circule le virus 
(voir la définition évolutive sur Santé publique France)  pendant les 14 jours suivant le 
retour   

• Surveillez votre température 2 fois par jour 

• Surveillez l’apparition de symptômes d’infection respiratoire (toux, difficultés à 
respirer…) 

• Lavez-vous les mains régulièrement ou utilisez une solution hydro-alcoolique 

• Evitez tout contact avec les personnes fragiles (femmes enceintes, malades 
chroniques, personnes âgées…) 

• Evitez de fréquenter des lieux où se trouvent des personnes fragiles (hôpitaux, 
maternités, structures d’hébergement pour personnes âgées…) 

• Évitez toute sortie non indispensable (grands rassemblements, restaurants, 
cinéma…) 
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• Les enfants, collégiens, lycéens peuvent être envoyés à la crèche, à l’école, au 
collège ou au lycée. 

En cas de signes d’infection respiratoire (fièvre ou sensation de fièvre, toux, difficultés 
respiratoires) : 

• Contactez le Samu Centre 15 en faisant état de vos symptômes et de votre séjour 
récent 

• Evitez tout contact avec votre entourage  

• Ne vous rendez pas chez votre médecin traitant ou aux urgences, pour éviter toute 
potentielle contamination. 

Des mesures beaucoup plus contraignantes sont prises pour les zones de regroupement 
de cas (cluster), ce qui n'est pas encore le cas dans notre académie.  

Le passage en stade 3 ou stade épidémique lorsqu'il sera décidé, signifiera une 
circulation active du virus sur le territoire. La stratégie reposera alors sur l’atténuation des 
effets de celle-ci. L’organisation prévoit la mobilisation complète du système sanitaire 
hospitalier et de ville, ainsi que les établissement médico-sociaux pour protéger les 
populations fragiles, assurer la prise en charge des patients sans gravité en ville, et des 
patients avec signes de gravité en établissement de soins. Les activités collectives seront 
alors fortement impactées. 
 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter scrupuleusement ces consignes d’hygiène. 
Vous êtes invités à consulter régulièrement votre site académique http://www.ac-
besancon.fr/spip.php?article8566#8566 et la page du site du ministère 
https://www.education.gouv.fr/info-coronavirus, mis à jour et coordonnés sur le plan 
local avec le préfet et l’Agence régionale de santé, et sur le plan national avec le ministère 
des Solidarités et de la Santé qui dirige la gestion de la situation sanitaire. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

 
Le Recteur de région académique, 
Recteur de l’académie de Besançon 
Chancelier des Universités 

 
Jean-François CHANET 
 
 
 

 
 


